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PIERRE OCHS ET LE PROJET

DE CONSTITUTION HEEVETIQUE

(Fevrier 1798.)

Tout le monde sait que le redacteur principal de la

constitution de la Republique helvetique une et indivisible fut le

grand tribun de Bäle, Pierre Ochs. II ne s'en est jamais
defendu, meme apres 1814, au temps oü, dans tous les

pays, les journaux enregistraient presque chaque matin le

desaveu ou le peccavi de quelque revolutionnaire repenti. Ce

qui est curieux, et ce qu'on sait moins, c'est qu'il a toujours
pretendu, et cela des le premier moment, n'avoir redige ou

approuve que les deux tiers environ du texte qui fut adopte,
le reste ayant ete modifie ou ajoute, sans son avis, par le

Directoire. Wilhelm Gisi 1 et apres lui MM. Strickler, 2

CEchsli8 et Barth4 ont admis cette version et institue
d'apres eile des discussions sur la valeur comparee des

deux textes, distribuant I'eloge ou le bläme, suivant les cas

et selon leurs preferences, ä Pierre Ochs et au Directoire.
Dans son Histoire de Bale 5, l'ex grand tribun a raconte en

effet que le 15 janvier 1798 (25 nivöse an VI) il remit son

1 Die helvet. Constitution von 1798. Hern, 1872.

2 A/etensammlung, I, 587-92.

8 Vor Hundert Jahren. (Jahrb. für Schw. Gesch. xiii, 23-31).
4 Untersuch. %. polit. Thatigkleit v. Peter Ochs. (Jahrb. für Schw.

Gesch., t. xxvi, p. 175-176.) M. Barth m'a tres obligeamment communique

sa brochure et Vindication du depot oü sont conservees les lettres
de Ochs. Je tiens a Pen remercier ici bien sincerement.

5 T. viii. p. 310-314.
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projet acheve aux membres du Directoire 1. Ceux-ci, apres
avoir corrige et remanie le texte, l'auraient envoye ä l'im-
pression sans lien "dire, et Ochs n'aurait revu son manuscrit

que par hasard, un jour qu'un employe de rimprimerie le

lui avait apporte pour savoir de lui le sens de quelques mots

qu'on ne pouvait lire. II aurait alors apergu de nombreuses

ratures, des corrections d'une main connue, et meme des

cartons inseres dans le manuscrit. Cette anecdote singuliere,
Ochs la racontait des le 4 fevrier (15 pluviöse) dans une
lettre ä son ami Burckhardt, bourgmestre de Bale.2 Or, pour
s'apercevoir combien eile est peu vraisemblable, il suffit de

jeter les yeux sur le manuscrit du projet, qui existe encore
ä Paris, aux Archives nationales. 3 C'est un fort cahier in-folio
de cinquantes pages, tout entier de l'ecriture, parfaitement
lisible, d'un secretaire. Pierre Ochs n'a ecrit de sa main que
le titre : Plan d'tme constitution pour la Republique helve-

tiennc en Suisse, et quelques corrections insignifiantes. Cha-

que feuille est ecrite au verso comme au recto, et le cahier

est solidement cousu, ce qui parait bien indiquer qu'il n'a

pas du servir ä l'impression. De plus, le manuscrit a ete

intentionnellement ou non, jete au feu, avant que le Directoire

y ait rien modifie. On dut Ten retirer ä temps, mais la

couverture, les dernieres pages et les tranches sont passable-

ment endommagees. II etait dans cet etat quand le Directeur

1 II est assez curieux de remarquer que juste un mois aupai avant, le

25 frimaire (16 decembre), Bacher, charge d'affaires de France ä Bale,

signalait au ministre un projet des palriotes de Zurich pour reorganiser
la Confederation, en faire un Etat centralise, affranchir les pays sujets et

instituer le refei-ettdum. (Aff. etr. corr. polit. Suisse, vol. 464, fol. 303.

2 Bale, Vaterland. Ihbllothek^ Mss. Vol.0 252. M. Barth donne {op. at.
p. 175) date du 3 fevrier, et ajoute : « Von wem die Abänderungen
hen uhrten^ hat er damals, und, wie es scheint, auch spater nicht
erfahi en. » Ochs dit au contraire dans cette meme lettre qu'il a reconnu
les ecritures et que « ceux qui ont fait cela sont des etres invisibles qu1

veulent le bien de^ veritables Suisses. »

3 AF. III, 81, dossier 137.
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Merlin le requt pour en operer la revision. II avait pour
ce travail une competence speciale aux yeux de ses colle-

gues; c'etait dejä lui qui avait redige la constitution cisalpine;
il devait legiferer de müme, peu de temps apres, pour les

republiques batave et ligurienne. II consigna ses observations

sur le cahier meme, ajoutant des articles, transcrivant la

redaction nouvelle sur de longues bandes de papier qu'il
epinglait ä la marge ou collait avec de la cire quand l'epingle
ne tenait pas sur le feuillet rendu cassant par la flamme. II

transportait de longs passages d'un titre ä l'autre, effaqait
des mots, des phrases, des pages entieres ; il supprima ainsi

tout un Avant-propos dans lequel Ochs proposait qu'au len-

demain de l'installation provisoire du nouveau regime, le

peuple füt consulte sur l'utilite de la convocation d'une
Constituante.

Le gouvernement franqais qui venait de faire en Hollande

l'experience des Conventions nationales, croyait expedient
de ne pas la renouveler. L'idee qui apparait le plus nette-
ment ä travers les nombreuses additions ou corrections de

Merlin est au contraire d'etablir solidement le nouveau

regime par un acte unilateral et arrete d'avance, de donner

au pouvoir executif de grands moyens de resistance contre
les empietements possibles des conseils legislatifs, et de

garantir la constitution contre le danger de modifications

trop. frequentes. On ne peut nier qu'ä l'egard de la Suisse ce

ne füt une vue assez claire de l'avenir. Dans le projet de

Ochs, le conseil des anciens (Merlin l'appelle le Senat) pou-
vait provoquer la revision constitutionnelle par deux votes
successifs ä six mois d'intervalle : au lieu de six mois,
Merlin ecrit cinq ans. De meme, tout le passage intitule par
Ochs Moyens d'etablir la Constitution, et qui n'etait guere
qu'une declamation contre l'oligarchie, a paru inutile ä ce

legiste epris de realites concretes, et il l'a remplace par un
Titre XV, en neuf articles, aussi precis que l'autre etait
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vague. II s'etait de meme preoccupe de faire profiter le

Directoire helvetique des experiences que le Directoire
franqais avait faites. En France, avant le 18 fructidor, la

majorite reactionnaire des Cinq-Cents avait pu affamer le

Directoire ; eile refusalt de lui voter des credits pour les

depenses les plus urgentes, ou, s'ils etaient votes, les com-
missaires de la tresorerie, nommes par les Conseils, refu-
saient l'argent. Merlin donne au futur Directoire helvetique
la nomination des commissaires de la tresorerie. Les conseils

legislatifs franqais avaient voulu mettre la main sur la police
de Paris, sous pretexte d'un article qui les chargeait de

l'exercer dans l'enceinte exterieure du lieu de leurs seances.

Merlin transcrit l'article et ajoute : « L'enceinte exterieure
ne peut s'entendre que d'un terrain clos de murs, de haies

ou autrement. »

On pourrait pousser plus loin dans le detail ces
rapprochements ; mais outre qu'ils n'ont pas l'interet de la nou-

veaute, je n'en ai voulu faire que juste assez pour montrer

que ces changements etaient parfaitement raisonnables, le

principe d'une constitution representative ä la frangaise une
fois admis, et nullement inacceptables pour Pierre Ochs, bien

au contraire. Surtout, on ne voit pas la raison pour laquelle
le Directoire, et en particulier Reubell, qui etait des long-
temps l'ami du grand tribun et qui avait egalement revu
et corrige apres Merlin, le projet de constitution, aurait cru
devoir envoyer ä l'impression, ä l'insu de l'auteur et comme

1 Reubell etait n£ a Colmar et avait des relations ä Bale. Ochs etait
parent du Strasbourgeois Dietrich En 1792, etant alors procureur-general-syndic

du Haut-Rhin, Reubell £tait venu ä Bale en mission officielle
pour regier un incident de frontiere ; dans son rapport au ministre des
affaires etrangeres, il parlait de Pierre Ochs cornme un des rares patrio-
tes bälois. Plus tard, en messidor an III, il revint ä Bale avec une mission

secrete du comite de Salut public et c'est encore avec Ochs qu'il
s'aboucha. Ochs connaissait Rapinat pour l'avoir rencontre chez Reubell
et ne fut peut-etre pas etranger a sa nomination comme commissaire en
Suisse.
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en cachette, le manuscrit ainsi modifie. Certaines corrections,

au contraire, ont tout 1'air d'avoir ete suggerees par
Ochs lui-meme, ou destinees tout au moins ä favoriser son

canton. A l'article 7 du titre XIV, entierement redige par
Merlin, il est dit :

« Les deputes nommes par les conseils legislates se

reuniront sans delais dans la ville de Lucerne ». Une autre
main, qui est precisement celle de Reubell, a ajoute des

mots, qui designent implicitement Bale comme capitale
eventuelle :

« ...Si ce canton est du nombre de ceux qui se seront
declares independants ; sinon, dans la ville ou lieu le plus
populeux du canton qui le premier aura fait cette
declaration ».

Lorsque le texte du projet de constitution fut definitive-
ment arrets, le Directoire en fit faire des copies ; on peut
juger par l'une d'entre elles, demeurde annexüe ä l'original,
qu'elles etaient destinees ä l'imprimeur 2; on ne s'explique
ni comment, ni pourquoi le Directoire les aurait fait execu-
ter, s'il avait fait porter aux presses le manuscrit meme de

Pierre Ochs. C'est ä coup sür d'apres une de ces copies que
furent imprimes les fameux livrets en trois langues dont la

Suisse etait inondee un mois plus tard. Des le 15 pluviose
(4 fevrier) Pierre Ochs en envoyait un exemplaire ä

Burckhardt en lui racontant la fagon toute fortuite dont il
aurait connu, par la demarche d'un employe de l'imprimerie,
les corrections operees par le Directoire. II semble certain

1II est a noter que, sans doute, en vue d'assurer, le cas echeant, la
preference a sa patrie dans le choix de la capitale, Ochs tenait ä ne pas
rendre public son projet de constitution avant le moment ou le canton
de Bale se serait « revolutionne soi-meme ». (Lettre ä Burckhardt 2

pluviose VI, 22 janvier 1798. Bale, Vaterl. BibL loc. cit.)
2 La copie est faite ä mi-marge, sur du papier au filigrane du minis-

tere des Relations exterieures, par feuilles volantes ecrites au recto
seulement comme il est d'usage constant pour la capie ä imprimer.
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pourtant, d'apres les remarques faites plus haut, que cette

anecdote, inventee sur le moment meme, est fausse, et

qu'en realite le grand-tribun de Bale a connu et consenti,
sinon meme provoque les modifications apportees ä son

premier plan ; il doit partager avec le Directoire la respon-
sabilite, si responsabilite il y a, de l'acte constitutionnel tout
entier. 1

On peut se demander pour quelle raison Pierre Ochs

n'avait pas cru pouvoir avouer, meme ä un intime comme

Burckhardt, sa collaboration avec le Directoire, et s'etait vu
des lors oblige d'inventer une anecdote pour expliquer qu'il
eüt connu les retouches de Merlin et de Reubell. Cela est

assez difficile ä etablir. II y a pourtant quelques motifs de

supposer qu'en partant de Bale, ä la fin de novembre 1797,
Ochs s'etait mis d'accord avec ses amis politiques pour
arreter les grandes lignes du projet, et qu'il s'etait porte
garant de le faire accepter tel quel; il lui coütait d'avouer

apres cela la docilite dont il avait fait preuve aupres du

Directoire, et que devaient recompenser peut-etre quelques

avantages personnels, notamment la promesse d'etre agree
comme ambassadeur de la Republique helvetique ä Paris

En effet, ä peine etait-il revenu ä Bale, qu'il essaya d'obtenir
un retour sur certaines des modifications consenties par lui,

par exemple en ce qui concerne la duree des fonctions des

juges cantonaux et des membres des chambres administratives.

Son premier projet les maintenait en fonctions, sauf

revocation, jusqu'ä l'äge de 65 ans. D'apres le texte adopte

1 Le 25 pluviobe (14 fevrier) Ochs ecrivait ä Burckhardt « Quant au

plan de constitution generale, je vous dirai en confidence que 1'mtention
est qu'elle soit acceptee le plus tot possible, mais que nous ayons l'air
de Taccepter volontairement, c'est pourquoi je passe pour 1'avoir compost

en entier.» (Hale, Vaterl. Btbhothek, loc. cit).
2 Ochs la sollicita ouvertement dans une lettre a Talleyrand du 25

pluviose (14 fevrier). « Ce point est d autant plus hasarde, ajoutait-il,
quej'assure que c'est l'egoisme seul qui m'en a donne l'idee ». (Aff,
etrang. Suisse, vol. 465, fol. 295).
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par Merlin ils devaient au contraire etre assujettis ä un
renouvellement partiel chaque annee. Quand l'assemblee

nationale de Bale, presidee par Ochs, vota l'acceptation de

la constitution, eile retablit l'article du projet primitif.
Merlin et Reubell furent tres mecontents de cette petite
manoeuvre. Iis le dirent ä Laharpe et ä l'agent que Pierre

Ochs avait laisse ä Paris, son compatriote et ami Remy

Frey. Les directeurs s'opposerent unanimement au retablis-

sement d'un article qui « portait atteinte ä tous les principes
de liberte et d'egalite 1

».

Le Directoire n'avait pas voulu approuver officiellement
le texte du livret qu'il faisait distribuer en Suisse par ses

agents diplomatiques. C'etait pourtant le seul moyen de le

faire accepter. Laharpe, entre autres, en etait si bien

convaincu qu'il n'hesita pas ä ecrire ä Lausanne pour affir-

mer que le plan propose avait regu l'agrement du gouverne-
ment frangais 2. Cela ne put empecher, au contraire, qu'il y
eüt des protestations, non seulement en Suisse, mais ä

Paris meme, parmi les refugies vaudois promoteurs de

['intervention frangaise.
Des le 28 pluvibse (18 fevrier), le Directoire recevait une

« Petition relative ä la constitution helvetique par Ochs, »

qui reclamait la convocation d'une Constituante et le droit

pour les Suisses de choisir eux-memes la forme de leur gou-
vernement. Elle attribuait tout crüment aux desseins crimi-
nels et secrets de l'oligarchie » l'intention de « reharmoniser

avec les rois la masse du pouvoir qui sera confiee ä la

premiere autorite ». Dans sa naivete, le redacteur de la

petition confiait aux membres du Directoire, auteurs d'une

1 Remy Frey au gouveraement de Bdle, 3 germinal VI, 23 mars 1798.

(Staatsarchiv Basely Z8 politisches, a la date^.
2 Roguin-Laharpe ä Felix Desportes, Lausanne, 22 pluviose (10

fevrier). 11 lui envoie le « projet de constitution... que par une lettre du
colonel Laharpe nous savons avoir ete approuve par le Directoire. »

(Aff. etr, Suisse, vol. 465, fol. 266'.



— iso —

partie de l'acte en question, son sentiment sur le style de

l'ouvrage. « C'est un tissu d'impertinences informes et mal

redigees, disait-il ; on s'endormirait en le lisant tant il est

narcotique, si Ton n'apercevait le serpent cache sous ses

pavots et ses punais (sie) 1
». Barras qui, en sa qualite de

president, regut la petition, aurait pu ce jour-lä, s'il eüt ete

d'humeur ä plaisanter, se donner l'agrement de faire voir ä

Merlin l'opinion que les refugies suisses avaient de son

frangais. II est ä supposer qu'il n'en fit rien. Mais ce que le

Directoire devait retenir de la petition, c'etait la liste des

signataires. Iis etaient t-reize : Louis-Joseph Comte, de

Payerne, qui avait redige la piece ; J.-A. Castella, de

Gruyeres ; Roullier, de Sommentier ; Dufour, de Vaulruz ;

Jean Castellaz, de Gruyeres; Bastard, de la Tour de

Tlerne ; Desroches, de Lesoc ; Ambroise Thorin, de Bulle ;

Benjamin-Samuel Jaton, ancien soldat de Chäteauvieux;
Sudan de Traivaux ; Etienne Mulwyth, Jean Mury et
C.-Henri Castellaz. Les neuf premiers etaient precisement
des « patriotes vaudois » qui avaient signe la fameuse petition

des 19 redigee par Laharpe! 2 Reubell, qui se mefiait
du colonel, et le tenait pour un agent de la Russie, dut etre

frappe de cette coincidence. II serait surprenant que
Laharpe eüt ignore la protestation. Si Ton pouvait affirmer

que Pierre Ochs en ait connu plus tard le texte, ainsi que le

nom des signataires, il serait bien inutile de chercher
ailleurs un motif ä la mesintelligence funeste qui s'etablit,
dans le Directoire helvetique, entre deux hommes naguere
intimement lies, faits pour s'entendre, et du reste egalement
soucieux, Tun et l'autre, des interets, de la gloire et de la

dignite de leur patrie.
Raymond Guyot.

1 Arch. Nat. A. F. III, 81.
2 Voir dans la Revue historique vaudoise de novembre 1897 l'article

d'Emile Dunant sur la petition de Laharpe.
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